
Fiche 8 
Modalités de prise en compte de la maladie  

sur les droits à la retraite. 

 

        Décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales. 
 

8.1. Prise en compte des périodes de congés de maladie « ordinaire », de congé de 
longue maladie et de congé de longue durée pour les droits à la retraite.  
 
Le temps passé en congé de maladie « ordinaire », en congé de longue maladie ou en 
congé longue durée, à plein ou demi-traitement, est pris en compte pour l'avancement. Il 
compte également pour la détermination du droit à la retraite et donne lieu à cotisations. 

 

8.2. Effet de la disponibilité d’office pour le décompte des droits à la retraite. 
 

La disponibilité d’office est une période pendant laquelle le fonctionnaire ne reçoit aucune 
rémunération. Cette période n’est donc prise en compte ni pour les droits à l’avancement, ni 
pour la constitution des droits à la retraite. 

 

8.3. Prise en compte des périodes à temps partiel thérapeutique. 
 

Ces périodes, pendant lesquelles l’agent est rémunéré à plein traitement, sont prises en 
compte pour le décompte des droits à la retraite. 

 

8.4. La retraite pour invalidité. 
 
 
8.4.1. Conditions d’octroi. 
 
Le fonctionnaire qui se trouve dans l’impossibilité définitive et absolue de continuer ses 
fonctions par suite de maladie, blessure ou infirmité grave dûment établie peut être admis à 
la retraite soit d’office, soit sur sa demande.  

Lorsque l’admission à la retraite pour invalidité intervient après que les conditions 
d’ouverture du droit à une pension de droit commun soient remplies par ailleurs, la liquidation 
des droits s’effectue selon la réglementation la plus favorable pour le fonctionnaire.  

La mise en retraite d’office pour inaptitude définitive à l’exercice de l’emploi ne peut être 
prononcée qu’à l’expiration des congés de maladie, des congés de longue maladie et des 
congés de longue durée, sauf si le fonctionnaire se trouve dans l’incapacité permanente et 
définitive de continuer ses fonctions en raison d’une invalidité ne résultant pas du service. En 
aucun cas, elle ne pourra avoir une date d’effet postérieure à la limite d’âge du fonctionnaire 
sous réserve de l’application des articles 1er-1 et 1er-2 de la loi du 13 septembre 1984. 

 



La décision de mise à la retraite pour invalidité est prise après avis de la commission de 
réforme et sous réserve de l’avis conforme de la CNRACL, qui peut, à tout moment, obtenir 
la communication du dossier complet de l’intéressé, y compris les pièces médicales.  

 

8.4. 2. Montant de la pension. 
 
8.4.2.1. Le principe. 

Lorsque le fonctionnaire est atteint d’une invalidité d’un taux au moins égal à 60 %, le 
montant de la pension ne peut être inférieur à 50 % du traitement effectivement perçu 
pendant les six mois précédant sa date de radiation des cadres.   

En outre, si le fonctionnaire est dans l’obligation d’avoir recours d’une manière constante à 
l’assistance d’une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie courante, il a 
droit à une majoration spéciale.  

En aucun cas, le montant total des prestations accordées au fonctionnaire invalide ne peut 
excéder le montant du traitement, exception faite de la majoration spéciale au titre de 
l’assistance d’une tierce personne, qui est perçue en toutes circonstances indépendamment 
de ce plafond. 

 
8.4.2.2. Spécificité : montant de la pension dans le cas où l’invalidité résulte de l’exercice des 
fonctions. 

Dans le cas ou l’invalidité résulte de l’exercice des fonctions, le montant garanti de 50% du 
traitement évoqué ci-dessus s’applique à la seule pension rémunérant les services, la rente 
viagère d’invalidité et la majoration spéciale étant accordées en sus de ce montant. 

Les fonctionnaires qui ont été mis à la retraite suite à une invalidité résultant de l’exercice 
des fonctions bénéficient en effet d’une rente viagère d’invalidité cumulable avec la pension 
d’invalidité.  
Le bénéfice de cette rente viagère d’invalidité est attribuable si la radiation des cadres ou le 
décès en activité interviennent avant que le fonctionnaire ait atteint la limite d’âge sous 
réserve de l’application des articles 1-1 et 1-2 de la loi du 13 septembre 1984 susvisée et 
sont imputables à des blessures ou des maladies survenues dans l’exercice des fonctions ou 
à l’occasion de l’exercice des fonctions. 

Le montant de la rente d’invalidité est fixé à la fraction du traitement égale au pourcentage 
d’invalidité.  

 
8.4.3. Le cas des stagiaires invalides. 

 
Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent être titularisés du fait d’une maladie ou d’un 
accident, imputables ou non au service. Ils ne peuvent donc pas prétendre à une pension 
d’invalidité de la CNRACL. Il leur est alors fait application des dispositions du décret n°77-
812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires des 
départements, des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le caractère 
industriel ou commercial, qui leur permet de bénéficier d’une pension d’invalidité ou d’une 
rente, selon que l’invalidité est reconnue imputable au service, versée directement à l’agent 
par l’employeur, à charge pour ce dernier d’en demander le remboursement à la CNRACL. 

L’agent stagiaire est rétabli dans ses droits auprès du régime général de sécurité sociale et 
de l’IRCANTEC. 

 


